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602 [Convention nationale:] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, j M SfiM-gÿ
« Je vous ai mille obligations de m’avoir

fourni une aussi belle occasion d’être utile à
ma pàtrieï

« Salut ët fraternité.

« Signé : Marchand, président du comité de
surveillance du département de Paris,
commissaire de la Commission.

« Pour copie conforme :

« Signé : Tissot, secrétaire général
de la Commission. »

La cbmiiiüiië ttë Verdun régénérée déclare
qu’elle a en horreur tous les partis qui ont dé¬
chire la République, qu’elle nê veut que sôn
unité, soii indivisibilité et son triomphe, elle in¬
vite les teprésëhtaiits du péiiple à n’écoUter que
la Voix de la pàtrié en rëstâilt à leur poste.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1).

Suit V adresse de la commune de Verdun (2).

« Citoyens représentants du peuple français,

« La commune de Verdun, département de
la Meuse, a en hdrrëur tous les partis qui ont
déchiré la République. Elle ne veut que son
unité, son individualité et son triomphe ;

déjà les succès des armes de la République,
en affermissant sà Constitution, accélèrent

l’épbqüè où les despotes seront forcés de recon¬
naître l’in dépendance du péiiple français.

Citoyens représentants, n’écoutez que là
vOix dé la patrie; restez à votre poste, et qiie
cette paix prochaine, ainsi que la Constitution,
soient votre ouvrage.

« La commune de Verdun régénérée. »

(Suivent 35 signatures.)

Les administrateurs du directoire du district
de Lisieux annoncent â la Convention nationale
qü’ils ont ëiivbyê à la poursuite des brigands,
indépendamment de leur contingent, 50 cava¬
liers armés, 200 citoyens habillés et armés, et
40 canonniers avec 2 pièces de canon, un cais¬
son et des mUnitions.

Mention honorablè, insertion àu « Bulletin » (3).

Suit la lettre des administrateurs du directoire
du district de Lisieux (4).

Les administrateurs du directoire du district
de Lisieux, au citoyen Président de la Con¬
vention nationale.

« Lisiëüx, le 10 frimairë, l’an II de la
République Irançaisë ühe et indivisible.

« A peine ëtions-ùOUs instruits qUe les re¬
belles et fanatiques échappés de la Vendéë me

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 343.
(2) Archives nationales, carton G 285, dossier 832.
(3) Procès-verbaux de la Convention, ,t. 26; p. 344.
(4) Archives nationales, craton G 284* dossier 822.

naçaient les départements de la Manche et du
Câlvàdos et que déjà celui de la Manche était
ëü proie à toutes les horreurs du brigandage ët
de r àssàsslhàt qu’ils commettent joUrhëllemeiit,
que, de Concert avec le conseil général dè Li
SiëiiX nnhs avohs invité et requis des èécoüts
en hommes, chevaux et munitions dans notre
ville, pour Voler à la défense dè nos frères dü
dépàrtemëiit de la Manche.

« 50 cavaliers, montés, habillés ët armés, ët
40 canonniers, également équipés, sont partis
dë cette ville le 4 de ce mois et jours suivants,
avëc deux pièces de cànoh, uii caisson et des
munitions.

« Cette petite troupe, composée dè vrais
républicains, vaincra ou mourra eu combattant
pour la République, et pour la destruction totale
des brigands et des préjugés.

« Vive la Montagne !

« Le grand nombre d’hommes partis pour les
frontières au mois de septembre 1792, le contin¬
gent fourni en exécution de là loi du 24 février
1793, la levée de la première réquisition, con¬
formément au décret du 23 août dernier, et la
nécessité d’envoyer promptement ce secours, ne
nous ont point permis de le rendfë pliis consi¬
dérable.

« Salut et fraternité.

« CoUdier, président. »

Le procureur syndic du district d’Ârney [Ar
nat-sur-Arroux] instruit la Convention natio¬
nale qu’un biëii d’émigré estimé 28,466 livres
divisé en 11 lots, a été vendu 74,790 livres, c’est
à-dire 46,324 livres au-dessus dë l’estimation.

Insertion aü « Bulletin » (1).

Suit la lettre du procureur syndic du district
<f Arnay-sur-Arroùx (2).

Le procureur syndic du district d'Arnay-sur
Arroux, au Président de la Convention natio¬
nale.

« District d’Arnay-sûr-Arroux, 8 frimaire
de l’àn II de la Répûbliqüe.

« Je m’empresse dë t’instruire que, le sextidi
de ce mois, l’Administration du district à pré¬
cédé à la première vente des biens des émigrés
de son ressort ; qu’un petit domaine, estimé 6ii
capital 28,466 livrés sur le revenu que l’On en
retirait, divisé en 11 lots, a été vendu 74,790 iiv.,
c’est-à-dire 46,324 livres au-dessus de l’esti¬
mation. Cela doit te convaincre combien les

citoyens de notre district ne croient pas aux
revenants, qu’ils ont la plus grande confiance
dans les biens des émigrés et que l’esprit ré¬
publicain se propage dans les campagnes comme
dans la ville. J’ai donné l’accolade fraternelle

au premier acquéreur, qui était un bon campa¬
gnard; l’Administration lui a donné un banquet

1) Procès-verbaux de la Convention, t. 26, p. 344.
2) Archives nationales, carton G 284, dossier 822»
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